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Arrêté préfectoral instituant les bureaux de vote et désignant les locaux où Ie scrutin sera ouvert
pour la période du 1"' janvier au 31 décembre 2024

Le préfet de I'Ariège

ARRÊTE

Article 1 :

Le nombre et l'implantation des bureaux de vote des communes de lAriège pour les
élections qui se dérouleront entre le 1" janvier et le 3'l décembre 2024 sont arrêtés selon le
tableau joint en annexe.

Le nombre total des bureavx de vote du département est de 375.

Article 2 :

Le secrétaire général de la préfecture de l,Arîège, le sous-préfet de pamiers et la sous-
préfète de Saint-Girons, les maires du département, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Simon BERTOUX
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Vu Ie code électoral et notâmment l'article 40 ;

Vu la loi n" 2016-1048 du ler aoÛt 2016 rénovant les modâlités d'inscription sur les listes
électorales;

Vu le décret n' 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique no2016_
''1046 du 1er aoÛt 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des
ressortissants d'un État membre de l'Union européenne autre que la France pour les
élections municipales et de la loi n" 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités
d'inscription sur les listes électorales;

Vu Ies désignations effectuées par les rnaires du département ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de lAriège :
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